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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 2 octobre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase 2 – Réaménagement du calendrier d’audience

Cher confrère,

La présente vise à donner suite à votre envoi du 26 septembre 2003 relativement au nouveau projet de calendrier pour l’audience (Phase 2) dans le présent dossier.

FCEI/UMQ considère impraticable la suggestion de scinder en deux la preuve et la plaidoirie sur le seul dossier que représente l’analyse du coût de service du distributeur pour le seul motif que ce dernier souhaite obtenir deux augmentations tarifaires successives.

Nous constatons qu’aucune urgence réelle n’a été alléguée par le distributeur, ni qu’aucun précédent ne vient supporter l’idée d’un tel calendrier qui reviendrait à réviser indirectement la décision sur la demande provisoire.  En effet, ce nouveau calendrier écarte la tenue d’une preuve complète, en bonne et due forme, portant sur l’analyse du coût de service du distributeur, de l’allocation des coûts, de l’interfinancement et de l’établissement des tarifs.

Nous ferons parvenir à la Régie, dans les meilleurs délais, un budget prévisionnel amendé tenant compte de l’embauche des experts Drazen, Kryzanowski et Roberts suite à la décision rendue par la Régie ce jour.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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